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ASSEMBLEE NATIONALE--~-~-~--~--~-~--- 11... 01 ORGANIQUE

portant modification de la loi organique
nO 67-44 du 8 Juillet 1967, modifiant les
ordonnances nOs 63-03 et 63-04 du 6 Juin
1963 portant lois organiques relatives
aux incompatibilités avec les fonctions
de Ministre ou de Secrétaire d'Etat et
fixant le nombre des membres de l'Assemblée
Nationale, leurs indemnités, les condi-
tions d'éligibilité, le régime des inéli-
gibilités et des incompatibilités.

L'ASSEMBLEE NATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté, à la majorité
absolue des membresl a composant, en sa séance du Vend-redi 24 Octobre
1969, la loi organique dont la teneur suit:
ARTIÇLEPNIQUE.-

Le 4ème alinéa de ltarticle 13 de 11ordonnance
nO 63-04 du 6 Juin 1963, visé à l'article 3 de la loi nO 67-44 du
8 Juillet 1967 est abrogé et l'Upl&ôé par les dispositions suivantes

"Sont toutefois exceptés des dispositions des deux
premiers alinéas du présent article
les membres du personnel enseignant de l'université de Dakar et les
médecins des formations hospitalières publiques".

Dakar, le 24 Octobre 1969

LE PRESIDENT DE SEANCE

Amadou Cis§ê PlA



REPUBLIQUE DU SENEGAL--------------~~-~-

L7=)ROPOSITION DE LOI ORGANIQUE

présentée

PAR LE BUREAU DE L'ASSEMBLEE NATIONALE PORTANT MODIFICATION DE LA LOI
ORGANIQUE N° 67-44 DU 8 JUILLET 1967, MODIFIANT LES ORDONNANCES N°S
63-03 ET 63-04 DU 6 JUIN 1963 PORTANT LOIS ORGANIQUES RELATIVES

AUX INCOMPATIBILITES AVEC LES FONCTIONS DE MINISTRE OU DE
SECRETAIRE D'ETAT ET FIXANT LE NOMBRE DES MEMBRES DE

L'ASSEMBLEE NATIONALE, LEURS INDEMNITES, LES CON-
DITIONS D'ELIGIBILITE, LE REGIME DES INELI-

GIBILITES ET DES INCOMPATIBILITES.-

L'Assemblée Nationale, après en avoir délibéré,
a adopté, à la majorité absolue des membres la composant, en sa
séance du 1aloi org anique don t la ten eur suit

ARTIÇLE UNIQU~. - Le 4ème alinéa de l'article 13 de l'ordonnance
no 63-04 du 6 Juin 1963, visé à l'article 3 de la loi nO 67-44 du
S-Juillet 1967 est abrogé et modifié par les dispositions suivantes

"Sont toutefois exceptés des dispositions des
deux premiers alinéas du présent article :

les membres du per~onnel enseignant de l'Université de Dakar et les
médecins des formations hospitalières publiques".

Dakar, le

LE PRESIDENT DE SEANCE
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TROISIEME LEGISLATURE------------------~---
QUATRIEME SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1969-------------------------.----~-------

p p o R T

fai t au nom

de la Commission de la Législation, de la Justice, de l'Administration
Générale et du Règlement Intérieur

sur

..l2{î.:.Pro.posi.tiôh. 'de:,:toi:.:portan t modiPiea.ti.ort <1e-la-loi - organique
nO 67-44 du 8 Juillet 1967, modifiant les ordonnances nOs 63-03

et 63-04 du 6 Juin 1963 portant lois organiques relatives
aux incompatibilités avec les fonctions de Ministres
ou de Secrétaire d'Etat et fixant le nombre des
Membres de l'Assemblée Nationale, leurs indem-
nités, les conditions d'éligibilité, le ré-
gime des inéligibilités et des incompati-

bilités.

par Monsieur Joseph MATHIAM

Rapporteur.



Monsieur le président,
Mes chers collègues,

L'objet de cette proposition de loi est d'harmoniser
l'esprit et la lettre de la loi organique nO 67-34 du 13 Juin 1967

modifiant l'ordonnance 63-04 du 6 Juin 1963 et son article 13 alinéa
4 qui, traitant des incompatibilités entre le mandat de député et les
fonctions non électives, établit une exception pour le corps ensei-
gnant titUlaire de l'Université de Dakar.

L'épithète Il titulaire" introduit une restriction
qui ne correspond pas à l'intention du législateur comme il ressort
du procès-verbal des débats lors du vote de la loi susvisée, notamment
des déclarations ci-dessous

Maintenant, je crois qu'il est nécessaire que pour
un texte comme cela, nous attendions de voir son application pour
pouvoir apprécier la nécessité de maintenir cette rédaction ou pas.
Mais je crois que ça ouvre la possibilité pour nos professeurs, nos
enseignants, de continuer à pratiquer.

C1est pourquoi la proposition de loi formulée par
le BureaU de l'Assemblée Nationale a paru s'imposer et je vous deman-
de au nom de la Commission de la Législation, de vouloir bien
l'adopter: .
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